
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE10858

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Budgétisation des dotations allouées aux anciens présidents de la République
Question écrite n° 10858

Texte de la question

Mme Marianne Maximi appelle l'attention de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé des
relations avec le Parlement, sur la budgétisation des dotations allouées aux anciens présidents de la
République. Les anciens présidents de la République bénéficient d'une dotation en application de l'article 19 de
la loi n° 55-366 du 3 avril 1955 relative au développement des crédits affectés aux dépenses du ministère des
finances et des affaires économiques pour l'exercice 1955. Rapporteure spéciale du domaine des pouvoirs
publics pour la commission des finances, de l'économie générale et du contrôle budgétaire, Mme la députée a
interrogé à ce sujet la présidence de la République dans le cadre du questionnaire prévu à l'article 49 de la loi
organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances. Il lui a été répondu : « Cela ne concerne
pas le budget de la présidence, il convient de se rapprocher vers [sic] les services du Premier ministre ». Aussi,
elle lui demande de lui indiquer, d'une part sur quels action, programme et mission budgétaires sont inscrits les
crédits finançant les dotations versées aux anciens présidents de la République en application de l'article 19 de
la loi n° 55-366 du 3 avril 1955 relative au développement des crédits affectés aux dépenses du ministère des
finances et des affaires économiques pour l'exercice 1955, d'autre part quel est le montant consacré à ces
dépenses dans le projet de loi de finances 2026 et quel a été le montant exécuté en 2024.

Texte de la réponse

En application de l'article 19 de la loi n° 55-366 du 3 avril 1955 relative au développement des crédits affectés
aux dépenses du ministère des finances et des affaires économiques pour l'exercice 1955, il est attribué aux
anciens présidents de la République une dotation annuelle d'un montant égal à celui du traitement indiciaire brut
d'un conseiller d'Etat en service ordinaire. Cette dotation étant réversible au conjoint, elle présente le caractère
d'une pension. Ainsi, deux pensions de retraite sont actuellement versées aux anciens présidents. Pour l'une, le
montant annuel de la dotation est de 74 451,57 € sur la base d'un indice HE E2. Compte tenu des
revalorisations intervenues depuis, le montant brut mensuel versé en 2025 est de 7 204,65 € soit une base
annuelle brute de 86 455,80 €. Pour la seconde, le montant annuel de la dotation est de 73 343 € sur la base
d'un indice HE E2. Compte tenu des revalorisations intervenues depuis, le montant brut mensuel versé en 2025
est de 7196,91€ soit une base annuelle brute de 86 362,92 €. L'écart entre les deux pensions s'explique par la
valeur du point d'indice qui est celui utilisé à la date de départ. Le net est égal au brut. Le programme sur lequel
s'exécute la dépense est le programme 741 « Pensions civiles et militaires de retraite et allocations temporaires
d'invalidité ». Ce programme qui comprend l'ensemble des pensions civils et militaires ne précise pas la dotation
propre des anciens présidents de la République. Ces crédits relèvent de l'action 1 qui regroupe l'ensemble des
pensions civiles des fonctionnaires de l'Etat.
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